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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE FMV SA 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 
 

FMV SA a tenu son Assemblée générale le 7 juin 2018 à Sion. Malgré un contexte difficile, la société réalise 
un exercice 2017 satisfaisant. 

En avançant dans la réalisation de ses projets, FMV démontre croire fermement en l’avenir de 
l’hydroélectricité valaisanne ; elle contribue aussi à la mise en œuvre de la nouvelle stratégie énergétique de 
la Confédération.  

FMV s’est fortement investie en 2017 en vue de faire connaître les qualités incomparables de la production 
hydroélectrique. Elle continuera ses démarches auprès des distributeurs et des clients éligibles afin de 
commercialiser cette électricité à un prix équitable.  

Par ailleurs, l’Assemblée générale a renouvelé les mandats de ses administrateurs Christoph Bürgin, Jean-
Pierre Morand, Olivier Salamin et Patrick Z’Brun.   

Un exercice satisfaisant malgré un marché tendu 

La production hydroélectrique de FMV en 2017 a été inférieure à la moyenne multi annuelle (-4%) en raison de 
conditions hydrologiques défavorables. Elle s’élève à 956 GWh, soit environ 10% de la production valaisanne. 

En dépit de ces circonstances et des fortes pressions sur les prix sur les marchés de l’électricité, FMV réalise un 
exercice satisfaisant. Le résultat opérationnel consolidé de 6.3 MCHF s’inscrit à la baisse. Il permet cependant à la 
société de réaliser son plan d’investissements, de renforcer son assise financière et de maintenir sa politique de 
rémunération des fonds propres.  

Des projets qui avancent 

Les projets hydroélectriques de FMV ont avancé à un rythme soutenu. L’aménagement Gletsch-Oberwald a été mis 
en service comme prévu le 8 janvier 2018. Sa production annuelle de 41 GWh permettra de couvrir la 
consommation de plus de 9'000 ménages.  

FMV a également poursuivi ses autres projets dans le cadre de sociétés de partenaires, en particulier 
l’aménagement de pompage-turbinage de Nant de Drance, dont elle est actionnaire à hauteur de 10%, et la 
réhabilitation de la centrale de Bramois (20%). 

Enfin, FMV, Romande Energie et les Services industriels de Lausanne ont poursuivi les procédures en vue d’obtenir 
les concessions pour exploiter la force hydraulique du Rhône dans la région Massongex-Bex. 

Par ses projets, FMV contribue à la mise en œuvre de la nouvelle stratégie énergétique de la Confédération, dont la 
force hydraulique est un pilier. FMV démontre aussi croire fermement en l’avenir de cette source de production.   
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Promouvoir l’hydroélectricité indigène 

Au cours de l’année 2017, FMV a déployé d’intenses efforts en vue de commercialiser son hydroélectricité à un prix 
équitable auprès des distributeurs régionaux d’électricité et de clients éligibles.  

Par ailleurs, FMV et ses partenaires, la société hydroélectrique valaisanne EnAlpin AG à Viège et la société Inretis 
Holding AG à Coire, ont lancé le 16 octobre 2017 un nouveau produit électrique, « e-can suisse », via un 
financement participatif. Ce produit a suscité un réel intérêt auprès d’entreprises éligibles et de distributeurs 
soucieux de la traçabilité de l’électricité qui leur est livrée. La phase-test s’achèvera à la fin du mois de juin et les 
résultats seront communiqués à l’issue de cette période.  

Dividende et nominations  

L’Assemblée générale a accepté toutes les propositions qui lui ont été soumises. Elle a notamment approuvé le 
versement d’un dividende de 3%. Elle a également renouvelé les mandats de ses administrateurs Christoph Bürgin, 
Jean-Pierre Morand, Olivier Salamin et Patrick Z’Brun pour une période de trois ans.  

 

Sion, le 7 juin 2018 

 

FMV SA 

 
 
Personne de contact : M. Paul Michellod, Directeur général, tél. 079 204 69 51 
 


